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Lors de l’Assemblée Générale de la communauté de communes qui s’est tenue  le 21 juin dernier, une décision importante a été adoptée. Décision d’autant plus notable qu’elle revêt un caractère d’irréversibilité et qu’elle engage la canton dans une voie qui amènera tout un chacun ou presque à voir évoluer son environnement à travers les importantes modifications qui s’inscriront dans un avenir proche dans notre paysage familier. C’est en effet le projet de mise en place d’une Zone de Développement Eolien qui a été adopté à l’unanimité moins une voix.

Le projet éolien s’inscrit bien évidemment dans la loi dite  « Grenelle 1 » qui a pour objectif de porter à au moins 23% la part des énergies renouvelables d’ici 2020. Pour atteindre cet objectif, la loi « Grenelle 2 » prévoit d’installer en Haute Normandie 28 à 46 éoliennes par an. 

Cinq zones possibles ont été recensées dans le département de l’Eure, sachant que qu’une zone circulaire de 40 km de diamètre autour d’Evreux constitue une zone d’interdiction  motivée par la présence d’un radar militaire sur la base aérienne. Parmi les zones possibles notre canton offre une vaste partie dégagée particulièrement ventée et donc favorable d’espaces de cultures. Il ne faut cependant pas envisager le canton d’Amfreville bientôt hérissé d’éoliennes. En effet, seulement 5 communes sur les 24 que compte notre canton seront concernées : Mandeville, Vraiville, Tourville, St Meslin et La Haye du Theil. 

Pour ce qui touche notre environnement proche, même si nous ne sommes pas directement concernés, il serait question de 4 ou 6 éoliennes situées entre Mandeville et Vraiville. Elles se trouveront à 500 m minimum des habitations mais il sera difficile d’échapper à la vue de ces structures qui peuvent atteindre 120 m de haut en bout de palle. 

Il y aura donc de nouveaux éléments dans le décor pour ceux qui avaient jusqu’ici une vue largement dégagée sur les champs. 

Les éoliennes sont-elles un mal nécessaire ? Oui, sûrement. 

 Joël Baude
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